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Article 23

Coûts exclus

Les impôts sur le revenu au titre des sommes versées par l'Organisation à tout Signa-taire ne font pas partie des dépenses de l'Organisation.

Article 24

Vérification des comptes

Les comptes de l'Organisation sont vérifiés chaque année par un Commissaire auxcomptes indépendant nommé par le Conseil. Toute Partie ou tout Signataire a droit d'accèsaux comptes de l'Organisation.

Article 25

Personnalitéjuridique

L'Organisation a la personnalité juridique; elle est, en outre, responsable de ses actes etde ses obligations. Aux fins de l'exercice des fonctions qui lui incombent, elle peutnotamment passer des contrats, acquérir, prendre à bail, détenir et céder des biens meubleset immeubles ainsi qu'ester en justice et conclure des accords avec des Etats ou des organisa-tions internationales.

Article 26

Privièes et immunitWs

1) Dans le cadre des activités autorisées par la présente Convention, l'Organisation et sesbiens sont exonérés, par tous les Etats Parties à la Convention, de tout impôt national sur lerevenu et impôt direct national sur les biens et de tous droits de douane sur les satellitesde télécommunications ainsi que sur les éléments et les pièces desdits satellites qui doiventtre lancés en vue de leur utilisation dans le secteur spatial d'INMARSAT. Chaque Parties'engage à agir au mieux pour faire accorder, conformément à la procédure nationaleapplicable, toutes autres exonérations d'impôts sur les revenus et d'impôts directs sur lesbiens, ainsi que des droits de douane, jugées souhaitables, er gardant présent à l'esprit lecaractère spécifique de l'Organisation.

2) Tous les Signataires agissant en cette qualité, é l'exception du Signataire désigné par laPartie sur le territoire de laquelle le siège est situé, sont exonérés de l'impôt national sur leevenu au titre des sommes versées par l'Organisation dans le territoire de ladite Partie.
3) a) Aussitôt que possible après l'entrée en vigueur de la présente Convention, l'Organisa-Jon conclut avec toute Partie dans le territoire de laquelle elle établit son siège, d'autresureaux ou d'autres installations, un accord qui sera négocié par le Conseil et approuvé parAssemblée, relatif aux privilèges et immunites de l'Organisation, de son Directeur général,son personnel, des experts exécutant des missions pour l'Organisation et deseprésentants des Parties et Signataires pendant qu'ils se trouvent sur le territoire du1OUvernement hôte dans le but d'exercer leurs fonctions.


